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Art. 31 : L'Etat a l'obligation d'assurer la protection du mariage et la 
famille. 
Les parents ont le devoir de pourvoir à l'entretien et à l'éducation de 
leurs enfants. Ils sont soutenus dans cette tâche par l'Etat. 
Les enfants, qu'ils soient nés dans le mariage ou hors mariage, ont droit 
à la même protection familiale et sociale. 
 
Art. 32 : La nationalité togolaise est attribuée de droit aux enfants nés 
de père ou de mère togolais. 
Les autres cas d'attribution de la nationalité sont réglés par la loi. 
 
 
Art. 62 : Nul ne peut être candidat aux fonctions de Président de la 
République s'il : 
- n'est exclusivement de nationalité togolaise de naissance. 
- n'est âgé de trente cinq (35) ans révolus à la date du dépôt de la 
candidature. 
- ne jouit de tous ses droits civils et politiques. 
- ne présente un état général de bien-être physique et mental dûment 
constaté par trois (3) médecins assermentés désignés par la Cour 
constitutionnelle. 
- ne réside sur le territoire national depuis douze (12) mois au moins. 
 
 
Art. 84 : La loi fixe les règles concernant : 
- la citoyenneté, les droits civiques et l'exercice des libertés publiques ; 
- le système d'établissement de la liste des journées fériées, chômées 
et payées ; 
- les sujétions liées aux nécessités de la Défense nationale ; 
- la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régimes 
matrimoniaux, les successions et les libéralités ; 


